
       
 
 
 
 
 
 
                                                   AVIS DE COURSE 
 

AVENANT N°1 
 

Trophée	Interclubs	Inter	séries	CVP-YCIF	2019	
	

Grade	:	Sélective	Ligue	5	B 
Date	:	26	mai	2019 

Lieu	:	La Seine : Plan d’eau de MEULAN- LES MUREAUX  (Yvelines) 
Autorité	Organisatrice	: CERCLE DE LA VOILE DE PARIS 

Tél. : 01 34 74 04 80 – Fax. : 01 34 92 74 20 
 
 
 
 
 
Le CVP et l’YCIF organisent chaque année au Cercle de la Voile de Paris une régate amicale 
à laquelle concourent leurs bateaux. Un Trophée Interclubs Inter-séries CVP-YCIF 2019 
récompense équitablement la performance collective des équipages de l’un des deux clubs 
participants à la régate du même nom. 
 
Les règles d’attribution du Trophée sont les suivantes :  
 

1) Quel que soit le nombre total de bateaux inscrits, un nombre identique de bateaux 
est pris en compte pour chacun des clubs pour le calcul des points.  
Par exemple, s’il y a dix inscrits pour un club et douze pour l’autre, le nombre de 
bateaux pris en compte sera le nombre le plus petit, soit dix.  
 
2) Les points des bateaux les meilleurs sont pris en compte et additionnés, dans la 
limite du nombre de bateaux retenu selon la règle précédente.  
 
3) Le club vainqueur est celui qui a obtenu le nombre de points le plus faible.  
 
4) Le Trophée est attribué pour un an, et remis en jeu l’année suivante par le club 
vainqueur.  

 


